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SCHREIBEN DES [FRANZ. AMBASSADOREN JACQUES] LE FEVRE [ DE] CAU-

MARTIN AN [ DEN ZUGER] AMMANN[ BEAT II . ] ZURLAUBEN

"Nous aprochons du 20 de ae mois auquel iour j ’ay donné ma parolle de faire

payer les pentions , l ' argent destiné pour cet effect n ' est point encores en

cette ville , et ÿe crains qu ' jl n ' arrive qu ' apres la fin de ce mois ce qui

m ' a donné occasion d ’en chercher ailleurs 3 et de vous faire la présente pour



vous d'ire que lors qu ’gt vous plaira venir quérir l 'argent desdites pentioris
ou l ’envoyer quérir je le feray bailler sous vostre promesse par escript de
ne le point bailler s et 1e rendre 1e 21 de ce mois au Trésorier [der franz.
Ambassade] 3 en cas que tes deux compagnies [Menner und Iten im Régiment von

1
Rott ] ne sortent point de vostre Canton pour aller en france pour quelque
cause et occasion que ce soit ou puisse estre . Je ne doute point apres ce
que ie vous ay escrit et dit de bouche aux Capitaines [Hans Menner
und Christian Iten]  qu ’gtz n ’ayent leurs compagnies conformes a leur ca¬
pitulations tant au nombre de bons hommes sans petits garçons qu 'aux corce-
tetz . Vous m’obligerez de tes avertir de se tenir prez pour partir au temps
qui leur est ordonné et me mander te nombre d 'hommes qu ’gts ont de corcelets
et charettes et le iour certain qu ’glz arriveront a soteure . "
VoAltegmdm SchA&Ibm i,et ftw cm 12.  FeMuat 1642 abmdà utn5 UhA duAch dm
Botm von Hptm.  M <l y  e A zug&gangm . VeA Bote, bobo, 1 gl . und za Ei>i>m und
zu TAinkm be.kommen.
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Original , mit Dorsualnotiz von Beat II . Zurlauben.
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